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l'on a de ces idées fondamentales, il faudrait assister Même aux plus optimistes cette observation ne s-111,
aux réunions et des ouvriers et des patrons, aux entre- pas très encourageante.Il faut donc répéter les vérités nécessaires.

ien des sociologuis et clés hommes politiques. On
peut s'en former une idée en fisant dans notre catho- plus grande char' é que l'on puisse faire aux hommes,
lique province les journaux et les revues qui parlent c'est de leur distribuersans se lasser ni se décourager,
de reconstruction, en écoutant les orateurs qui nous la vérité. Ils en ont tant besoin.
exposent Icur idéal et leurs plans sur ce sujet. J. A. LANDFR.',,,,

LETTRE DE FRANCE

Lk SITUATION LEGALE DE L'EGLISE EN FRANCE

Paris, 2 mars 1919. La loi votée en 1905 a prononcé l'abolition
traité jadis passé avec le Saint-Siège (le Concordat)

L y a huit jours, les cardinaux et les archevêques et la suppression du budget des cultes. . Abolir, sup'l'
1 -une besogne ordinairement facile.français se sont réunis à Paris. Fort peu de détails primer, voilà 1

ont été fournis au public sur cette réunion évi- le fut même dans ce cas là, qui pourtant était f0Jý
demment importante. Quelques indices donnent lieu grave. Mais supprimer ne saurait suffire; d'autaht
de croire qu'elle avait surtout pour but de préparer plus que, suivant une ancienne et profonde maxiffi ê* Ï'
la solution d'un très grave problème : la situation lé- on ne supprime vraiment que ce qu'on remplace.
gale ou selon le langage juridique,, "le statut légal" fallait remplaicer l'organisation abolie.
de I'Eglise en France. Par exemple, quelles mesures établir en ce qui c0*1

Car, chose vraiment curieuse, cette situation a cerine l'usage des églises? Ces églises construites aÙ«
besoin d'être réglée à nouveau et même de fond en trefois, pendant que l'Etat était chr--tien et souvellt
comble. Fait plus curieux encore : personne ne sau- conýtruites avec son concours ou avec celui des coîX1ý
rait définir quel est aujourd'hui le régime légal de munes, ont fini (peu à peu; et il y a surtout une soiAiý-,"
J'Eglise, du clergé, des paroisses, clés édifices religieux taine d'années) par être considérées comme la proprWI,

Enfiri, et voilà bien la merveille, mer- été de l'Etat et des communes. Auparavant, et pe
veille à rebours, il n'existe plus de lois sur cet ensem- dant des siècles, c'étaient les Fabriques qui avaient 1.8,
ble de choses si importantes 1 Sans doute, il y a tou- propriété clés églises. Ayant mis la main sur
jours une loi; celle qui a abrogé toutes les auties, celle Sanctuaires, Etat et communes les livrent au clero
qui ýs'appeIle loi de séparation; mais elle n'a jamais et aux fidèles pour les pratiques des Cultes.
êt6 appliquée, du moins en ce qui concerne le régime Ce régime pouvait être'appliqué, sans trop d'i
légal de l'Eglise en. France; et elle ne -le sera qu'après convénients, aussi longtemps que l'Etat et les c011ý'
avoir subi certaines niQdÎficationà profondes, atten- munes avaient affaire à un clergé et à des fidèles nécýes,
dues depuis quatorze ans, sairement en communion avec les Evèques et avec

A notre époque, quatorze ans représentent un Pape.
espace de temps, considérable; etil semble quecequi Mais en 1905, tout est changé. Le goývernewe1ýt
s est accompli alors soit une vieille histoire, refoulée et J'administration ne connaissent plus rien de la'Wý,
encQre dans le lointain par ces quatre ou.'cinq années rarchie ni de l'organisation religieuse. Aux yeux
d'une terrible guerre qui occupe toute la place des l'Etat et des communes, il n'y a plus ni PaR5, ni
pensées et des souvenirs. ques, ni curés, ni paroisses 1

Parler de la loi votée en 1905, cela donne un peu Sous quelle forme les citoyens catholique, ferori>
l'air de raconter des événement d'un autre àgé. Mais ils donc valoirleurs droits? Ils se grouperont
J'étrange situation créée alors est, toute entière, très associations cultuelles, simplement civiles, comme
fausse et ne pourra pas durer indéfiniment. Puisqu'on associations d'art on de métier. Et le curé,soit coraw-1
devra y remédier un jour ou l'autre,, et peut-être bien- président, soit comme membre d'une telle asso.Clatlo.,,,,
tôt, il faut bien nous rappeler, et vos lectéuit, je pense, obtiendra, à ce titre, 1 usage de l'église jadis paroissial'
ýne seront pýs fâchés que je les leur rappelle, les cir- L'association pourra aussi recueillir les r s u rc
coitýýanm qui l'ont produite. cessaires pour l'exercice et pour là digni .,eu

Vraiment, ces circonstances ne sont pas banales. Au prçmier abord, beaucoup d'indi r bi
Eues nous montrent déconcertés et paralysés par un intentionnés, et même quelques catholiques sinc
obstacle invincible beaucoup d'hommes habiles et au- ont pu croire que la combinaison que je viens d'indiq",O,
dacieux qui se croyaient parfaitement sùïs, de n'avoir (ew abrégé) avait un, caractère -équitable et pratilq
à. redouter aucun -échec ni même aucun )embarras. Mais, en, -réalité, le, plan des associations cult


